
Les chasseurs organisent leur troisième journée régionale du bocage 
 
Vendredi 18 décembre dernier s’est déroulée à Bouchemaine, dans la maison des chasseurs 
d’Anjou, la troisième journée régionale sur le bocage. 
 
Organisée par la Fédération Régionale des Chasseurs, cette troisième édition a regroupé, 
malgré la neige, une quarantaine de participants venus de la région des Pays de la Loire : 
Conseil Régional, représentants du monde agricole, associations naturalistes, collectivités 
territoriales locales… 
 
Même si certains intervenants ont dû se décommander au dernier moment, la matinée fut riche 
en présentations : Géovendée est une structure agissant pour les collectivités territoriales en 
Vendée et met à disposition la cartographie des haies pour chaque commune (travail issu du 
partenariat entre la Fédération des chasseurs et l’inventaire forestier national) ; le centre 
permanent d’initiative à l’environnement de Sarthe a quant à lui présenté son plan de gestion 
du bocage sur la réserve naturelle régional des marais de Cré ; enfin une réflexion plus large 
sur la mise en forme de la trame verte a été soulevée par la Direction Régionale de 
l’Environnement. 
 
La Fédération Régionale des Chasseurs a quant à elle présentée ses actions 2009 et ses projets 
2010 dans le cadre de sa mission de « chef de file » régional sur le bocage que lui a confiée le 
conseil régional depuis 2006 à savoir : poursuite de la cartographie du linéaire des haies et des 
mares bocagères sur la région, renforcement du réseau des acteurs, création d’un site Internet 
et de fiches pédagogiques à destination des collectivités locales (plantation de haies, création 
de mares, législation…). 
 
Une partie de la journée devait être consacrée à la thématique du bocage et du bois énergie, 
mais n’a pu être assurée faute d’intervenants. La Fédération Régionale des Chasseurs 
organisera en 2010 une journée spécifique sur cette thématique pour que chacun puisse 
s’exprimer et apporter ses connaissances et expériences sur le sujet.  
 
Le partenariat entre les chasseurs et le conseil régional a été renouvelé en 2009 pour une 
durée de trois ans. La FRC garde donc son rôle de chef de file jusqu’en 2011 et souhaite avant 
tout travailler avec les acteurs de terrain pour préserver la faune et la flore « ordinaire » qui 
est à la base de la biodiversité, et majoritairement présente dans le bocage. 


